
paasaga d'oJ»« *f «•» -fllrOTiinise» dans ! BMjtr i o v s 1 M efforts qui 
laquel le *T? Ricard tratte d> factieux j gttfire jton*->»t. 

» Nos rtèçles Hnttrairns n\n*it «ri s té 
q ie ast is D M roi?. 

» A l'ép«^ue «u ta convMMli té»4ta i t 
eu «nuance, n o s fianace» jetaient b e a u 
coup p l u s prospères , et pour ne « t e r 
que l 'époque la plus «approchée, n o u s 
apprendrons an peuple que sous Cba-les 
ï , la France payait un budget de 900 
mil l ions et réalisait une é c o n o m i e de 300 
mille francs par jour. 

» La Restauration avait dégrevé de 
90 mil l ions l ' impôt foncier, que la révo
lution de 1848 greva ensui te de 4 5 c e n 
t imes par franc de principal. » 

à p i * * ce t e x p o s e h i s tor ique , si l e s 
révolut ions n'avaient pas perverti u n 
trop grand nombre d'esprits dans notre 
p a y s , n e lui avaient pas e n l e v é le senti
ment de la reconnaissance ,ne faudrai t -
il pas dire : la France es t m o n a r 
chiste ? 

M. Bug&rd conc lut le contraire; il en 
vtéfcait et en acouse l ' inertie, l e s fautes 
de» mot>archi*tee e t l e s in tr igues contre 
lesqnél les , su ivant lu i , l e s royal i s tes 

-« 'rat p a s su se défendre. 
Lr jeune écrivain en parle b ien à sen 

mise; mal»,s'i l avait été mê lé a u contrant 
d e s é v é n e m e n t s pol i t iques , il auraat v u 
• l i e l es royal istes o n t tait tout c e qu'il 
était kumaioenient poss ible d 'exécuter , 
e t le droit, surtout dans les é p o q u e s ée 
rérolution, n e réussi t pas toujours a 
triompher de la force.Mais le droit r e s t e , 
il survit a u x révolut ions e t il v ient d e s 
jours où les peuples sont trop h e u r e u x 
de le retrouver c o m m e drapeau du salut 
M de la régénérat ion. 

M. BOgard de Rave ldon annonce la 
publicat ion d'une autre brochure inti
tulée : Les prêtres ont-ils le droit de 
s'oaowper de politique .' — L'auteur doit 
conclure pour Pafflrlnative. 

On assure qu'il y a e u , h ier , au con
sei l dee ministres des t irai l lements assez 
sér ieux en ce qui regarde la publ icat ion 
du nouveau m o u v e m e n t préfectoral . 

M. Ricard a encore é té ind i sposé , de
puis «on retour . 

Au ministre des affaires étrangères , 
on donnait ce matin c o m m e certaine 
la rentrée , à bref délai de MM. Ferry e t 
Lanfrey dans la diplomatie . Cette n o u 
ve l l e , oonuue de notre corps diplomati
que , y produit la p lus <âcheuse i m p r e s 
sion. 

La Perseveranza, journal officieux 
ital ien, dont le correspondant s ' inspi
rait noto irement auprès d e M. Nigra, 
a n n o n c e c o m m e inévitable la chute d.. 
M. Deeazes , mot ivée surtout , d'.-.près 
lui , par des difficultés dont la si urce 
serait à R o m e . M- le duc D e e a z e s , au 
contraire, s e regarde c o m m e plus sol ide 
que jamais dans son minis tère . 

Hier mardi, on a loué chee M. Ktigel-
m a n n , imprimeur, rue Grange-Bate l i è 
re , l e s bureaux pour le journal la Dé
fense catholique et sociale. 

Aucun*: .nouvelle financière ni de po
lit ique intérieure n'a m o u v e m e n t é le 
marché , c e qui » la issé le champ libre 
aux commentaire» leç plus variés qui 
ont porté tout particul ièrement sur la 
quantité de combinaisons financières, 
qui n'en restent que d'avange à l'état 
d'ambiguïtés . 

Personne ne connait cet te soc ié té c i -
t vjle du chemin de fer de Lérouvil le £, 
1 Sedan ni c o m m e n t e l le est cons t i tuée *? 

Cette incertitude pourrait fort b ien 
nuire à r é m i s s i o n d'annuités qu'on offre 
aujourd'hui en souscr ipt ior . 

Malgré tous les té légrammes du Caire, 
on attend I m p a t i e m m e n t le texte des 
décrets relatifs à la réorganisation fi
nancière de l 'Egypte. 

jr*. S. — P e u de m o n d e , peu d'anima
tion aujourd'hui pour Pouverture des 
deux Chambres . Dan» la Chaihbre des 
députés , fa s é a n c e a é té , u n m o m e n t , 
interrompue par un Individu qui s'est 

«eux qoi conservent leurs espérances , 
c'est-à-dire ceux o u i «suèrent que , en 
1 8 8 0 , la république pourrait être rpm-
p » e # « par ime «rare forme de gutWer-
B»niv*t. Evidemment l'affirmation de 
I J ^ ^ d e s t a n t i - ç o Ç s t i t u t i Q n n e l l e . p u i s -
(flVTaitfcftr'S'd'è' la loi du 2£ février 
porte que les lois const i tut ionnel les 
VAHVftnt ètee révisées en tout ou en 
J*ort»>. Cependant je ne .crois pas qu'il 
JTfdt d'interpella^on A ce «ujet. 

• I L n > » n s n w i pas davantage à propos 
é e ^ n ^ H i i e n 4 e - l a eoinnïisafon du bud 
g e t et dans une des salles du Palais 
•WJrtUITT'eVJe'' CWJfs que certains c o n 
servateur* esagfèwnt leurs susceptrbi l i -
« e en s q y t w t dsnk e e fait un cas r é -
p r é h e » * * ! » . g i l f . Gatabetta avait c o n -
vwrué s e s eoHèot ies*dél ibérer chez lui , 
o u chez l'un d'eux, personne n'aurait v u 
dans ce t acte nue infraction à la c o n s t i 
tut ion; il ecmvient cependant que les 
«ailes de 1*ancien palais du corps l é g i s 
latif ne deviennent pas c o m m e la s u c 
cursale du Palais de Versai l les , et que 
la réunion de la commiss ion du budget 
reste à l'état d'exception et n e puisse 
Atre invoquée c o m m e un précédent . Ce 
n'est pas une raison toutefois pour qu'on 
adopte l'idée assez malencontreuse du 
Français, qui propose de transférer 
ipHOtel-des^Pbstes au Palais Bourbon, 
•trop éte igne du centre commercial de 
Paris . 

La sess ion va débuter avec u n assez 
gros sacndale. On dit que l'autorité judi 
ciaire hés i te ou se refuse à demander 
l'autorisation à la Chambre de pour
suivre un jeune député radical du Midi 
qui se serait rendu coupable d'attentat 
publjc aux mœurs'. On voudrait étouffer 
l'affaire, paràJt-0. 

La terreur règne a Paris , et le» terro
ristes sont les agents de la compagnie 
.des Allumettes, qui s' introduisent dans 
le» maisons , chez les particuliers, et font 
des perquisit ions pour découvrir l e s allu
mettes, fabriquées e u frauda. Ile {ont des 
raazjas dan» certains quartiers e t n e sont 
p a s toujours accompagnée d'un oontmie-
4)ajre de pol ice . S a paiei l cas an peut 
leur refuser U porte . D'ailleurs, la loi 
autorise les perquis i t ions chez les per 
sonnes soupçonti^fis. de fraude, o 'es t -à-
« r e sur, lesqnetye^ pèsent des préaomp-

pns; elle n a paré voulu autoriser des 
Xuifj | f l toP 8 par lesquel les les agents sti-
l i r a H ^ P Ï r l'appât du gain, organisent 
d*ns£«F»ers quartiers. On cite un fait 
révoltant : Un individu entre Chez un 
bout iquier et lui demande une al lumette 
Pqur allumer sou cigare; il regarde l'al
lumette e t déclare procès -verbal : coût 
99 . f r ,^ t quelques c e n t i m e s . U n e pauvre 
b lanchi s seuse aurait été v ict ime de c e t 
odieux procédé. Nul doute q u e la loi 
n'interdise aux argousins qui font la 
chasse pour le compte de la société des 
al lumettes de v i o l e r le domicile des c i 
t o y e n * . Oe n e serait vraiment pa» la 
pe iné d'être en républ ique, si 1 on ne 
pouvait sortir sans être e x p o s é à trouver 
en rentrant an domici le tout bouleversé 
par ttn Individu qui a vou lu gagner 10 
francs. 

« a A B B M W D E S D É P U T É » 

Séance du 10 mai 1376. 

Prés idence : M. J U L E S GRÉVY. 
La séance est ouverte à 2 h. 8 /4 . 
Après l'adoption du procès-verbal et 

le dépôt de plusieurs proposi t ions , M. 
Tirard dépose et IM un rapport de la c o m 
miss ion du budget concluant à l 'adop-
tk>n 4 'ene proposit ion de crédit de 
4 9s,'0Oé fr. p o u r envoyer de» dé légués 
ouvriers à Phi ladelphie . 

La discussion de cet te proposit ion est 
fixée à samedi , atitid que la nominat ion 
d e » nnmmiamou» IÙMII-uelit». 

M. Bandry d 
s ion concernant 
demain . 

M. Dufaure, d'accord avec le rappor
teur de la commisse .n . demande qu'elle 
so i t fixée A lundi . 

M. de Cassagnac dit que rien n e s'op
pose à la fixation a lundi, mais fait re
marquer que , si le ministre avait ac-
eept* la discuss ion immédiate , l e m o u 
vement pet i t ionniste n e se fût pas pro
duit pendant la prorogation. 

L'orateur ajoute q-j'il accorde le d é 
lai demande par l e ministre pour s e jus
tifier e t prouver qu'il •& la confiance du 
pays . (Protestations à ,gauche) . 

M. Dufaur* repou «an* le r e p r o c h e 4 e 
M. de Cassagnac, rappelle que ce n e 
fut pas la faute du gouvernement s'il n e 
fut pas poss ible de discuter la quest ion 
pvant la prorogation ; il ajoute que si 
l 'on v e u t aujourd'hui poser la quest ion 
de conf iance, le gouvernement est prêt 
à accepter la discuss ion. 

L'Assemblée consultée fixe à lundi la 
d i scuss ion de l 'amnistie . 

La séance est l evée à 4 heures . 

' l o p p è r e n t . . . L a pauTre pet i te fille affo
lée se mi t à courir dans toutes l es d i 
rect ions e n criant de toutes s e s f o r c e s . . . 
H e u r e u s e m e n t d e s ouvr iers m a ç o n s qui 
travai l laient près d e là l 'entendirent e t 
parvinrent à étouffer le feu. 

La m a l h e u r e u s e entant est couverte 
de brûlures a s s e z graves dans toute la 
partie inférieure d u corps . E l l e a é t é 
reconduite i m m é d i a t e m e n t c h e z s e s 
parents , qui d e m e u r e n t rue d e Franoe . 

Quand l ' h o m m e n'a pas de cha ines , 
i l s 'en forge ou W e n v o l e . 

D e i n a u d t z p lu tô t A Mme S . . . qui 
emande que l a d i s c u s » . p o s s é d a i t u n e be l le cha îne e n argent 

d'une va leur de quatorze francs. Cette 
chaîne-a laquel le e l l e tenait beaucoup 
lui a é té ravie par u n p e r s o n n a g e i n 
c o n n u , av ide de s e r v a g e ou p l u t ô t — 
d e méta l argent in . 

U n apprenti brosseur qui d e m e u r e 
rue du Fori tenoy , a v o l é dans u n e 
c h a m b r e vo i s ine de la s i e n n e , d e u x 
gilet** accompagnés de d e u x autres o b 
je t s insignif iants c o m m e va leur ; le 
tout appartenant à la femme G . . . 

Notoe n a i s s a n t fripon n'est â g é q u e 
de 1 2 « n e e t s e n o m m e Gabriel W . . . 
Puni t ion lui sera infligée e n c o n s é 
q u e n c e . 

Par is , le 10 mai . 
Malgré les circulaires de M. Ricard, 

VOUS avez v u que V . Bruyard de Ranti-
don a prouvé , en analysant le scrutin 
dés dernières é lect ions généra le s , que 
la France n'était pas républicaine. 

Est-elle Bonapart i s te? L'anteUr r é 
pond : non , toujours avec l es m ê m e s 
chiffres. 

fiet-elle Monarchiste ? 
L'auteur dit : 
« Si noos avons aujourd'hui la q u a 

lité de Français , si n o u s avons une p a 
trie, BOUS n e l e devons qu'au prft'erpe 
monarchique né avec ra nat ion, s i H< >s 
avons nue national i té , nous ne ht d e v o n s 
qu'a nos rois qui, endossant la pesante ' ""» * cr i er : Au n o m de D i e u et de 
armure-, la lourde épée au poing, bra
vant l es dangers , v ivant de la vie du 
soldat , surent à force de vai l lance e t de 
sage prévoyance , former notre n a t i o 
nalité et donner « n e patrie à un peuple 
nomade . 

» Au n e u v i è m e s ièc le , la France n'exis
tait pas , et c 'es t b ien et i n c o n t e s t a b l e 
ment la moTiarehie qui l'a eréée et mise 
au nombre des nat ions , c'est la m o n a r 
chie uni — l l i u i ù i u d e - t e Piauuu. N o o s 
devons : 

» La Normandie et la Touraine à 
PhMrppe le Bel . 

» Le Berry à Philippe V. 
» L e Languedoc à Phi l ippe le Hardi. 
» Par le mariage d e Phil ippe le Bel 

avec ht eomtesse Jeanne , la Franco 
s'agrandit de la Cbanapagne. 

» Le Danphiné n o u s a été donné par 
Phil ippe VI. 

» Le Poi tou , l 'Aunis, la Saintonge e t 
l'Aueomoots fàrent conquis sur les A n 
glais par Charles V. 

fut o»n«ui»» swr l 'An-

Jeanne-d'Arc, Vrve Napoléon IV ! A bas 
l e s radicaux ? A bas les gambet t i s t e s ! H 
a é té expul sé de la tribune et conduit 
au pos te . C'est, dit on , un libraire de 
Versai l les . 

DE SÀINT-CHÉRON. 

» La Bourgogne» la Pusa: 7urgogne. la Picardie, l'Anjou 
et l aProvence ont été ajoutés A la France 
par vo i e d'hérédité, par Louis XI . 

» La Manche, l 'Auvergne e t le B o u r 
bonnais ont été conquis par François Ier . 

» La Bretagne a été annexée par Louis 
XII . ..:,. . , ,, , 

» La comté do Foix , l e Limousin , la 
Gascogne e t le Béera nous v iennent de 
Hen l IV. 

* L'Artois, la Flandre, 1» Francher-
Cemté , le Roasail lon et l'Alsaoe perdue, 
d e Louis XIV. 

» La Lorraine perdue et U Corse, 
ncue Içs.Açyone S )U>yis X.V.. 

» Nos possess ion» d Afrique n o u s 
v iennent é> Charles X . 

» A qni devons-nous n o s m o n u m e n t * 
qui f< nt notre ^ n o n l j n é e artistique * A 

SÉNAT 
PRÉSIDENCE DB M. D ' A U D I F F R E T - P A S Q U I E R . 

Séant* du 10 mai 
La s é a n c e est ouverte à 2 h . 2 0 . 
Le prooès-vefbal de ht dernière s é a n c e 

est adopté . 
L'ordre d u jour appelle le tirage an 

sort des bureaux . 
Le prés ident annonce la nominat ion 

de M. Laserve en qualité de sénateur de 
l'île de la Réunion . 

M. le baron Lafbnt de Saint-Mur d e 
mande à interpel ler M. le garde de» 
sceaux sur u n e n s e m b l e de réformes 
judicudres ind iquées par l 'expér ience 
et é t u d i é e s par le précédant Parlement . 

La date de ce t t e interpellation sera 
fixée en m ê m e temps que l'ordre du 
jour.. 

M. Corne dépose son rapport sur le 
protêt de rèf lasnept du Sénat . 

M. Testel in d e m a n d e q u e l 'sppl ica* 
tion de l'article 9 de la loi sur l e travail 
des enfants dans l es manufacturée so i t 
suspendue jusqu'au jour où o n e lot 
aura rendu l ' instruct ion obligatoire pour 
l e s enfants d e s ix a s e p t s u s . 

L'orateur ins is te s u r la prise e u c o n 
sidération. 

R oiibaix-Toureoing: 
E T LE N O R D D E LA F R A N C E 

M. Ju les G r é v y , prés ident de la 
Chambre des d é p u t é s , a a n n o n c é hier 
A s e s c o l l è g u e s la mort de M.Jules D e -
régimtrcourt. Voic i , tPaprès le c o m p t e -
r e n d u officiel, c o m m e n t il s 'est e x 
p r i m é : 

« Me'e ieurs . la Chambre s fait, p e n 
dant sa prorogation, une, perte à laquel le 
edle sera très sens ib le . (Mouvement. ) 

. » Je lui d o n a e connaissance d e i a let
tre qui m'informe de la mort de notre 
co l lègue , M- Dereguaucourt . 

« Paris , le 8 mai 1876. 
» Monsieur l e président de la Chambre 

des députés , 
» J'ai ht douleur de v e u s faire sav At 

» la mort de m o n onc le , M. J u l e s De e -
» gnauoourt , député du Nord, cone« tl-
» 1er général du département e t cous- îl-
» 1er municipal de la vi l le de BoUbaix, 
» décédé en cet te viBe l e 25 avrH^i 
•m deux heures du matin. 

» Agréez, mons ieur l e président, m e s 
» e iv i l i tés respec tueuses , 

» N O Y E L L B , ingénieur civil. » 

« M. Derégnauçourt était un h o m m e 
des plus honorables et des plus est ima
ble». Fils de ses oeuvres, il s'était é levé 
par le travail et l ' intel l igence à une 
grande situation industrieî ie . B T O , géné
reux , plein de dévouement , il répainiait 
autour de lui des bienfaits . Entouré 
d'est ime e t de considérat ion, il avait été 
placé par s e s conci toyen» à la tê te de la 
munic ipal i té de Koubaix . n o m m é m e m 
bre du conse i l général e n département 
du Nord , pins e n v o y é s u c c e s s i v e m e n t à 
l 'Assemblée nat ionale , et à la Chambre 
des députés , qui ont pu apprécier sa 
haute raison son esprit droit et prat i 
que , s e s opin i s l ibérales et modérées . 
(Oui ! oui ! — Très b ien ! ) 

» J e serai r'jrjtçrprète du sent iment 
de la Chambre d e s députés e n expri 
mant lesjfsympathicjnes regrets que lui 
cause la mort 4 e M. Derégnaucoart . 
(Marques générales d'assent iment . ) 

La Chambre de Commerce a reçu l e 
tableau publ ié par l e Ministère d e l ' A 
gricul ture et du Commerce , et indiquant 
l e prix des fascicules de la publ icat ion 
d e s breve t s d ' invent ion , a c t u e l l e m e n t 
e u r e n t e à i'tmtptimerie nat ionale , rue 
V i e i l l e - d u - T e m p l e , n° 8 7 , à Paris . 

Ce tabléAU es t déposé «tu secrétariat 
de la Chambre de Commerce (b ib l io thè
q u e publ ique) où l e s in téressés p e u v e n t 
e n prendre conna i s sance tous l é s jours 
d e 9 heures à midi et de 3 h e u r e s à 8 
h e u r e s du soir, l e d i m a n c h e et le. v e n 
dredi e x c e p t é s . 

U u bruit sourd au mi l i eu duquel 
s 'échappaient par interval les de v i o l e n t s 
éc lats de v o i x se faisait en tendre , h ier , 
v e r s d e u x heures d e l ' après -mid i , 
dans u n magas in de la rue de l ' E s p é 
rance . 

P lus ieurs personnes s'étaient attrou
p é e s au dehors inquiè tes ! 

C'était Jean Bapt i s te L . . . ouvrier 
embal l eur e n po lémique v e r b a l e a v e c 
son p a t r o n . J e a n - B a p t i s t e q u i e s t u n s e c 
taire c o n v a i n c u de l 'a lcool i sme s'étai l , 
cette après -d înée , empre in t davantat:<' 
encore de c e s doctr ines fortes ; ce qui 
l 'avait surexc i t é d'une manière é p o u 
v a n t a b l e , ï l injuriait , il menaça i t , il 
allait frapper m ê m e , s a n s l ' i n t e r v e n 
t ion d 'un sergent d e v i l l e appe lé e n 
toute hâte . 

L e f o u g u e u x Jean Bapt i s te a é té 
e m m e n é i m m é d i a t e m e n t pour donner 
d e s expl i ca t ions au commissa i re rie 
pol ice . 

L'adminis trat ion s'est é m u e de la 
contrebande act ive organ i sée sur l e s 
ca fé s dans l es départempnts frontière^. 
Dm grand nombre de dé l inquants v i e n t 
nent d'être c o n d a m n é s à de très-fort< s 
a m e n d e s , i n d é p e n d a m m e n t de la sa is ie 
d e s marchandises introdui tes e n conti >•-
b a n d e . N o u s s a v o n s , e n outre , q u e e s 
poursu i te s n e sont qu 'un début : d ' a u 
t r e s dé l inquante , soit introducteurs de 
m a r c h a n d i s e s , soit rece leurs , sont à la 
ve i l l e d'être r igoureusement p o u r s u i 
v i s . 

U n atx-ideut e s t arrivé hier m a t m à 
l'abattoir de Lil le . L e n o m m é Goignort, 
h o m m e de pe ine , â g é de 3-1 a n s , a e u 
la m a i n g a u c h e sais ie e t c r u e l l e m e n t 
déchirée par le vo lant servant à liqu«î-
fier l e s a n g des a n i m a u x abat tus . 
Goignon a é té transporté à l 'hôpital 
S a i n t - S a u v e u r , o ù l 'amputat ion de trois 
doigts a dû lui être i m m é d i a t e m e n t 
la i te . 

\ n*t, a été conduit par les trot» briftade» de 
gendarmerie de Douai devant la Cour d'appel, 

Sui était com, o-ée de M. le premier président, 
I. le procureur général, deux avocats géné

raux, deux substitut», seixe conseillers et le 
greffier eu chet. Dans l'assistance, on remar
quait nombre d'avocats du barreau de Douai 
et bn;iucoup de personnes étrangères à la i 
localité. i 

M. le président a donné la parole à M. le : 

procureur général. Ce magistrat a développé, 
en quelque* mots, l'objet de la séance solen-
nelli' qui avait li<u, puis M. le greffier a lu 
le juiriment qui a condamné Ficheux à la 
prine capitnle. 

''.. le prés'dent a alors pris la parole et i 
donn.- IcetttM du décret de M. le président 
de la République en date du 20 avril, qui 
commune la peine capitale de l'assassin de 
Jioiàiuunf en celle de« li»'imm fui, I'I • ;n» « 
petuitc. 

Pendant nuit .lo temps de cette lecture, la 
erenrlarmerie présentait les armes. Ouant à 
Ficheux. il avait l'air souriant, presque ironi
que et audacieux ; ses traits n'annonçaient 
aucune tristesse ni repentT. Il fut, aussitôt 
après l'audience, reconduit à la maison d'arrêt 
en attendant son prochain dépavt pour la 
Tsouvelle-Calédome. 

^ » « » - » 4 v i l «S* atamAMtl* 
DÉCLARATIONS BÉ NAissANCBsdn 6 mai.— 

— Albert Gibon, rue Daubenton, 81. — Hen
riette Gilava, rue des Lianes, 1t. — Gaston 
Macaux. rue de Latinoy, T96. — Cécile Du-
chaussoir, rue de l'Alouette, cour Lamblin. 
5. — Adolphe GarreUe, j;ue des 'Parvenue, 36. 
— Marie Moulard. GrandTWe, 97. — Marie 
Carrette. rue des Arts, 81. — Jeanne Solll«e, 
rue 'Nain, £4. — Henri Chavaîllié, tve de 
Tourcoing, 92. — Julien Bausière, rue du 
Gros-Paule. 21. 

Dt' 10. — Louise Léonard, rué MdlippB-te-
Bon, 13. — Alphonse lluhier. Grand'Bue, cour 
Platel, 14. — Blanche Vanbivang, rue des 
Longues-Haie-..—Alfred Billet, nie DecreBme, 
139. —Ernest Pérot. rue d'Alma, cour Wattel. 
2. — Fidèle Spebrouck, rue de l'Epeule, 48. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 9 mai. — 
Louis Dulrieu, 7 mois, rue Soubise, 48. — 
Hor:ense Florin, 21 ans, servante, iiôtel-
Dieu. 

Dr 10. — Lanrente L«p*rs, 1 an, Sentier 
du Ballon. — Rosalie Vanhecke, 10 mois, rue 
de Mouveaux, cour Sieen. — Jules Montaigne, 
2 ans, <u Fontenoy, cour Stalins. — Adolphe 
D» leporte, 61 ans, "ti eur, rue du Lnxeo.'bourg. 
17. — Charles Jtorysse, k mois, rue Soubise, 
cour Lehojucq. 17. 

E»»« « K l l 4* T t i i i r e e n t g 

«ÉCLARATIONS DE NAISSANCES du 10 m a i . 

— Valentine Marie -Catrice, rue deTAbatoir. 
— Margucrile Dumoulin, Moulin fagot. — 
César 1 lemevere. Ch. des Mottes. —Victor 
Demeyerf, Ch. des Mottes. — Âug. AntG^e 
Destombes, rue des Poutraina. — Antoinette 
Chris:iane Lehembre, rue de Lille. 

D É C L A R A T I O N S P E DÉCÈS du ( tO ma i . — 

Enphrasie Justine Biitro, 22»nl 1 moip, rue 
du Cliène-Houpbne.—Julwt A pbonsine Wil-
met 3 nns 8 mois, rue -e L>l'e. —Briitin, 
présenté sans vie, rue de la LalU». 

MARIAOE du 10 mai. —DK. 3. Florin, 2fi 
ans. facteur des poste», et M. ir. Dejaegher, 2 i 
ans, servante. 
V e n t e d e s d e n i - é e - . a t î u i e n ( a î r e % 

L*entreprene\ïr-de la vent» publique des ali-
mtntaires 'le la ville de Boubaix, a l'honneur 
d'informer les con.-ommate i< que l'établisse
ment créée surtout dans l'intérêt dé la classe 
ouvrière, avant pris depuis ta cessation de la 
Boucherie Centrale, une extension beaucoup 
plus grande, se trouve en mesure d e fournir à 
prix réduit des viandes de 1re qualité. 

APERCT DE» PRrx : 

m$mê 

L e jeutji l e r ] t i i n 1^76^ h, d*e,q^ l i e r 
re» et d e m i e de r e l e v é e , u sera procédé 

j p u b l i q u e m e n t , à l 'Hôte l -de -Vi l l e d e 
Li l l e , dans la snWe an fcondave, au 
qutmrïk'me tirage pour l e r e m b o u r s e m e n t 
d e l 'emprunt de 1 8 6 8 . 

A u b o u t de la m e <Je F r a n c e , U y a 
u n terrain, v a g u e , et ce terrain vaguv. a 
é i é aujourd'bui , vep» mid i , l e tbéa t e 
d u n e s c è n e q u e l q u e p e u tragique . 

O n a l 'habitude d e déposer dan« cet 
endroit toutes sortes d ' i m m o n d i c e s ; 

• u n e pai l lasse é v e n l r é e è'y trénvait ^ s -
Le rapport de M. Corne sera dtutri- J t e m e n t , à cç t ie heure ; d e s enfants l 'aper-

• « Mon betina toit*», no» be l l e seeaJ 
tares * A la manarchie qui sVNATani P~ 

b n é . L » Sénat , consu l t é , décide que la 
discusaion de l ' interpel lat ion de M. 1* 
baron LaAont de Sa in t -Mur e»t fixé» n 
lundi nroeaaia-

L'orére du jove 4 e bondi e» t ainsi arrê
té : réunion dans l e s b u r e a u x ; Domina» 
t ion d'uae commiss ion c h a r g é e d'exami
ner i a proposit ion de M. Tente lm; k 3 
heure? , sannoe puMMiue. 

La naaaae es t l e v é e a 3 aatarHf. 

curent et n'eurent rien de plus p r e s s é 
I qtite d é s'éii faire u n jouet d 'un n o u v e a u 

y e n r e : l i s y mirt?»t Je feu . 
Mais le? imprudents en fant s p s 

T ir*p* pas qu'en m ô m e temp^ la fia mine 
s'était c o m m u n i q u é e attA vôteptents 
d'une de leurs petitep C6inpngnep, la 
j e u n e Maria P . . , âgée à•> 8 ans et d e 
m i . E n Un instaïrt Ufà fiaenuee F e n v e -

— On est en droit de s'étonner de la per
sistance, à cette époque, des vents vioients et 
lroids du Nord-E^t, qui nous ramèntnt vrai
ment à une température de décembre. 

Divers télégrammes que publie le Times 
nom fournissent une explication probable Je 
de cette anora lie. Ainsi 1'- quipatre du brick 
Emma, de Duukerque, reeueill', acres avoir 
fait naufrage, sur les côtes septentrionales de 
l'Ecosse, raconta, entre autres, que le temps 
est épouvantable dans les mers voisines de 
l'Islande. Six navires français avaient, disent 
ces matelots, été perdus avant l'appareillage 
da VErmma, et Ton craignait que mute la 

! tlotte de péché ne fût engloutie ! 
' Il y a évidemment de rexagér-it ion dans ces 

I dires, que nous devons cependant rapporter; 
mais il est facile de comprendre, ainsi que 
nous l'avons dit en commençant, que le* 
grands venls dont nous sommes affligés de-

[ puis plusieurs jour?, n'ont pas dû avoir d'au
tres canses que des tempêtes violentes éclatant 
dans les latitudes polaires. 

— La fameux capitaine Boyton, dont la 
| traversée du détroit du Pas-de-Calais, au 

moyen d'un apparnil natal' ire à la porté» ire 
tous, ût tant deIbrui', vient de revenird'Amé-
riqu». 

Pendant un séjour de six mois, il y a tait 
1 pnrtout la démonstration de son système, et 

a effectué notamment un trajet d'environ i&O 
i kilomètres, sur le Mississipi. entre New-York 
: et la Nouvelle-Orléans. 

Le capitaine est délégu* d»s Etats-Unis 
près de ''exposition international de sauve
tage de Bruxelles, qui ouvre lo i s juin, et il 
se propose à cette occasion de répéter ses dé
monstrations dans différentes localités eurro-
pfennes. 

— Le Jford-Ssi du 2 mai raconte le fait 
inouï que veici : 

Deux ocxitreban'lieps belges convinrent en
tré eux d"uu di.el à mort >ur le territoire 
français. C'était un du<-l d un nouveau genre : 
le vai queiir serait celui qui noierait son ad
versaire, et le lieu choisi pour le combat fut 
le ruisseau de Donchery. 

La victoire renta longtemps indécise, mais 
enlin VasseHr jarvintà terrasser Lai rival qui, 
la tête dans l'eau, se cramponnait avec déses
poir à la barbe de si n adversaire et la lui ar-
rnrlia entièrement. Vasst ur.malgré sa victoire, j 
était dans un état pitoyable. S s vêtements en 
lambeaux, sa barbe a m chée. i». figure en sang • 
le rendaient hideux à vor. | 

Sop ai'versaire n'était pas mieux partagé. | 
II râlait ra tête dans .'eau, son dernier soifBe | 
était bien près ce lui écl app< r quant), heu-
r usemei t pour tous deux, sur int en garde 
paitiiulier qui parvint à séparer les deux 
i On.b tiepts. 

— Lundi, h ttpis heures de l'après-midi, 
Ficheux, Chailes, cond«roné à mert par la 
Cour d'assises du Pas-de-€Suais, poar assassi-

dir idas à l e «ulvre ]raqn'an bureau de 
p ol ioe dn quartier. 

Après e x a m e n d e s fait»-et eh l 'absence 
de toute cotiStatattt)ïr«tidélit d'adultère, 
le, commissaire de police se préparait à 
rédiger un procèâ verbal""pwirt%ap**fr- in-
j u i i é u x et coups récipfoque'S, lorsque 
Debrauwère , dûiit l'attitude était alors 
très-fijdme, ae^fiçéc^Bita tout à, COUR sur 
bambreck, et lui ' p longea' un coifteau 
dana la poitnlu,a»-„.» -^ , . w ^ 

Son action avait été si rantto^q»*" le» 
' t émoins de oses» se taeve /ayaren i ;pu la 
STértnenir. L'arme a\in»t perfoaé4ft-*ou-
m o n gauche de la v*eiH»>e ^u* « s p û * le 

Filet, le demi kilo 
Aloyau, » 
Morceaux choisis, » 
Cote ordinaire, » 
Côte au croquant, » 
Carré et épaule, i 

-Groisure, » 
Poitrine, » 
Flanchet, » 

Veau 
Morceaux choisis, le demi 
Première côte, » 
Côte au croquant, » 
Fricassée, » 

H n n t s n 
Oigot, le demi 
Epaule. » 

kilo 

kilo 

Côtelette, la pière 
Filet, le demi kilo 

ijhp 
t.35 
ft.Sin 
O.K!l 
0.8<» 
0.7S 
a. 7t» 
o.on 
0.60 

x . to 
1.10 
1.Ô0 
0.80 

i.ir> 
O.Siii 

o.3t; 
t.WI 

F'ricasséi. » 0.C0 
Nota. — L'établissement est situé dans l"s 

hâtiments qui r*- trhu\ent au fond du bureau 
des venies mobilières, Grand'Plat-a. 

Un service < st organisé pour nor er à domi
cile les provisions sur la demaritle qui en est 
faite à l'entrepreneur. 

AVIS. 
Les personnes dévom> q> i s' -mient inté

ressées à la Boucherie centrale, continueraient 
de servir les intérêts du public et principa
lement ceux de la classe ouvrière en m'ucco»-
daht leur confiance pour la fourniture de lenr 
consommation, ce qui m'aiderait à soutenir 
uni concurrence lojale qui maintiendrait la 
viande à un prix raisonnable, but de l'institu
tion de mon établissement. 

LETTEBS MOKTCA.IRES HT D'OBlT. Impn-
n>»s<M il if* wtt iteôouGc. — Avis gratuit u"f.Bs 
les deux éditiuns du Journal de Boubaix. 
dans la Gajette de Tourcoing journal quoti
dien) et dans la Vraie France, de Lille. 

COURS PUBLIC DB CHiMiR. — Jeudi 11 moi 
à 8 heures du soir. — De l'antimoine et du 
bir-muth; princij aux composés : sulfure d'an-
tim< ine, kermès, soi.fre doré d'autimoine, 
beurre d'antimoine, nitrates de bismuth, 
caractères distinctifs des s>-ls d'antimoine et 
de bismuth 

COURS PUBLIC DE PHYSIQUB ET BB CHIlftB. 
Vendredi 12 mai. à S heures dutbrr. — 
Révision des cours de la semaine. 

Interrogé que lques i a s tan te, après le 
crime, l 'accusé déclara que, loin de se 
repentir, il et; t satisfait de s'être v e n g é . 

Il raconta qu'en 1875, Lambreck 
avait-été son pensionnaire pendant sept 
mois . Dès le début , il avait remarqué 
entre sa femme et lui une intimité s u s 
p e c t e ; il avait voulu le renvoyer, mais 
ce l l e -c i s'y était opposée . Le 24 n o v e m 
bre dernier, el le était partie avec s e* 
deux plus j eunes enfants, en emportant 
une somme ^'eiwiron 700 francs, rt 
son amant n'avait pas tard*é" à l à Sui
v i e . 

De» qu'il avait connu le Reu de leur 
retraite, il avait résolu de tuer son rival, 
ou s'il n'y réussissait pas , de »e coujJer 
là gorge . Ii s'était muni itrit^ couteau 
de boueber , il l'avait a i g u w é j f n i s , arrivé 
an poste , il l'avait tiré de s a poche et 
diss imulé derrière son dos jusqu'au mo
ment où il avait frappé. 

Pins tard, il prétendit qu*il avait t o u 
jours ignoré les relations existant entre 
Lambreck et sa femme, e t qu'en partant, 
cette dernière avait enlevé une somme 
de plus de 7 ,000 fr. 

La femme Debrauwère proteste c o n 
tre cette accusat ion. Elle a dû recon
naître, après de longues dénégat ions , 
que c'est Lambreck qui l'a décidée a. 
quitter son mari, et que, pendant s1± 
seuialucB, elle avait v é c u avec lut, m a t s 
elle affirme qu'elle n'a enlevé que 700 
francs. 

Debrauwère n'a pas de bons a n t é c é 
dent? ; il résulte des renseignements r e -
cneilhi* en Belgique, qu'il est redouté à 
cause de sa force et tlé l'extrerïiè v i o 
lence de son caractère. Sdn pftre, s e s 
in fants , et sa femme paraissent avoir é té 
l'objet de ses b r u t a l i t é ? ? » à d^Vtmbi 
sept condamnations pour coups et b l e s 
sures . 

Après Tiatewogatelpe du seé>wnn. 
c o m m e n c e l'audition des témoins . 

M" ILattu prend la parole pour la <^é-
fense de Debrauwère . Combie le nirnis-
1 ère publ ic , il demande la SeoTe ' impli
cation de la lo i , mais l 'entené dans un 
aulre s e n s que M\ l'avoeat général. Il 
défend Jes grands prineipes dfe la soc iété 
<•( de lafumille nvee une grande hauteur 
de pensée et une véritable é loquence . 
La loi, il faut la ti-rtne» pa*r in iern*é la -
tion. Ce que demande le défenseur, c e 
n'est n a s ^ a e q u i t t e m e n l d e tout mari qui 
aura tué l 'amant de sa femme, mais c'est 
l 'acquit tement de Betor&trtTerq né ateotn-
mis le meurtre de Lambreck dawl le» 
circonstances que l'on sait. Il y a la loi 
morale qui domine la loi. écrite.. 

Cette plaidoirie impressi.c«ru« Vive
ment l'aMditoîre. 

Après de longues répHqras 1* j n r j s e 
relire pouf délibère*. 

dict d'acquittemenfc. 
L'accusé est mis en liberté. 

Les détoumememi de T'itint, otàmtmr de 
1% Banque de Belgique^» ni donné iieu à, l'ex«-
posé suivant de la situation de cef. établisse
ment, lequel exposé » été eé*Mnuni<}ué' attx 
journauR helge». 

Le voici d'après le Bien nu*?tc de Gand : 
l.es titres enlevés, y compris le4 Wft'aJ'.tfoti» 

privilégiés de la Sooi»t£ «e Gotaslmcfi**» neto-
rées par T'Kint et qu'il a * M » B»3)éea-nM«i. 
gnent la somnie de fK T7,628^§7 5B 

Il faut ajouter, TKrur coupons 
à bonifier auxdépo&an«s,en*iMa »0e,f)e» » 

fh 17,085,-^7 58 
Les comptes pré

sumés non dus an 
31 décembre, éau-
mérés à f'anuéx-e 
n0 2 dû Bztppo» de 
.MM. les oonMSjis-
saires, soldent au 
31 mars 1876 par 1,579,094 60 

Le cunrp^e syn— 
dicat .4,par suite de 
remboursement «t 
de nantissements 
depuis le 31 dê-
cottibNi | ^73. ^gt 
réduit à 4,St22-,a33 99 

« o u i - d ' a s s i s e M «lu l o r d 
Prés idence de M. SAUVAGE. —Mini s tère 

publ ic , M. G R E V I N , avocat général. 

Audience du 10 mai. 

ASSASSINAT. 

L'accusé est le n o m m é Pierre-Joseph 
Debrauwère , né à Ardoyc- (Be lg ique) , le 
18 janvier 1832 , b o u c h e r et eabaretier, 
demeurant à couillet. (Belgique) . 

L ' a d e d'accusation ewt ainsi conçu : 
Le 15 janvier, l'accrusé, qui est càba-

relier et boucher à Couillet (Belgique) , 
arrivait à Lille pour y chercher les traces 
de sa femme et d'un ne inmé Lambreck, 
avec leqnel elle avait fui du domici le 
conjugal au moi s de ne vcmbre p r é c é 
dent . 

Il les aperçut l'un et l 'autre è la gare , 
au m o m e n t où ils t* <*:*posaient a partir 
j onr Va'encie ' ines . Ùtre al lercat lon des 
j'IusT io>nte.- g X B t n é l ' vée/ 'nlre le mari 
et l 'amant, un agent iuv, tn ie» trois i n -

1,337,831 1& 

Total 6,101,328 59 
A ces sommes, il **wt ajouter 

un comptç débiteurde 132,784 » 
dps»t'l£ *ieB*a^t e * r » i à i M j i ' ; I l I 
uto «èrtafai nombre cVItcOoks- i< • ' rï t 
la société de Hot-Pilsen-Schwar-
znnberg qui ont été déposées à la 
Banque en gage par T'Kint. 

Ces divers' 'postes sléJèvem i 
donc à 23,762,410 17 

Knfin la différence dn cours 
dee valeurs appartenant a la 
Banque, d'après la cote du 34 
mars, atteint 
ce qui perte le défiort généra* A M,l 0O,eU tfâ 

En déduisant de cette somme : 
1° Le fonds de ré

serve au 31 décem
bre 1874 »,177,€09 

2» Le compte d» 
prévision au 31 dé
cembre 1875 1,676,000 

3* Le dividende 
éventuel du l** juil
let 1876 ^990,-OW 

4" Et la part de 
l'administrauon 3»,2fle 

ÎZ— 10,137,162 » 

La perte sur le capital est de ft-. 14,9»8-,779 36 
Cet exposé a etjé présenté à fe reunioa des 

actionnaires de la Banque de Bais^qne uau»e 
à Bruxelh s le 2 mai. Les actionnaires n'ont 
accepté qu'avec de vives prolestrréfobs leJ éx-
plicmiona que leur o»t fournies les admloMtra-
Gaurs delà Basque.Uest wexsU«ablieen,«hr^ne 
T'K ni qui i e gagnait que 4,5)06 fr. dapuoin-
lenjcnt, eut â îji Banque un compte ouvert d» 
>Wie'ufs millions. 
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